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Directives
Le Règlement sur la sensibilisation à la santé et à la sécurité au travail et la formation (Règlement de l'Ontario 297/13) oblige l'employeur à tenir un registre de la formation élémentaire de sensibilisation à la santé et à la sécurité au travail fournie aux travailleurs et aux superviseurs qui travaillent pour lui. L'employeur doit aussi tenir un registre des travailleurs et des superviseurs qui sont exemptés de la formation.
Le présent outil d'orientation permet à l'employeur de tenir un registre de la formation élémentaire de sensibilisation à la santé et à la sécurité au travail fournie à ses travailleurs et superviseurs. Le présent outil d'orientation est un exemple qui peut être utilisé comme modèle; son utilisation n'est pas obligatoire aux termes du Règlement sur la sensibilisation à la santé et à la sécurité au travail et la formation (Règlement de l'Ontario 297/13).
Étape 1 : Entrer le nom de famille.
Étape 2 : Entrer le prénom.
Étape 3 : Entrer le nom du fournisseur de la formation.
Étape 4 : Entrer le nom du programme de formation.
Étape 5 : Sélectionner le mode de prestation (p. ex., en classe, en ligne, mixte).
Étape 6 : Sélectionner le type de formation (p. ex., superviseur, travailleur).
Étape 7 : Sélectionner la date à laquelle la formation a pris fin.
Étape 8 : Si une exemption s'applique, sélectionner « Oui ». Si aucune exemption ne s'applique, sélectionner « Non ».
Un employeur n'est pas obligé de remplir tous les champs du tableau.
Remarque : Le présent outil n'est ni obligatoire ni exécutoire. Les inspecteurs du ministère du Travail n'appliquent pas l'utilisation du présent outil. Le présent document ne saurait constituer un avis juridique. Pour connaître vos droits et vos obligations en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité au travail et ses règlements, veuillez communiquer avec votre avocat ou consulter la Loi à l'adresse : 
Nom de famille
Prénom
Titre du poste
Nom du fournisseur de la formation
Nom du programme de formation
Mode de prestation
Type de formation
Date d'achèvement de la formation (si elle est connue)
Exemption
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